
1

MAYENNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°53-2020-067

PUBLIÉ LE 24 JUIN 2020



Sommaire

DDT_53
53-2020-06-19-001 - 20200619_DDT53_louveterie_battues_administratives (2 pages) Page 3

Préfecture
53-2020-06-22-002 - 2020-06-124 DDT Décision interim DEBRAY signé (2 pages) Page 6

53-2020-06-22-003 - 2020-06-124 DDT M (4 pages) Page 9

53-2020-06-22-004 - 2020-06-124 DDT M (4 pages) Page 14

53-2020-06-22-005 - 2020-06-124 DDT M (2 pages) Page 19

53-2020-06-22-006 - 2020-06-124 DDT M (22 pages) Page 22

53-2020-06-19-002 -

20200619_PREF53_BCAAT_CDAC_HCC53-11_ARRETE_EMPRIXIA (2 pages) Page 45

53-2020-06-22-001 - 20200622 SIDSIC arrêté délégation signature M QUELVEN signé (2

pages) Page 48

2



DDT_53

53-2020-06-19-001

20200619_DDT53_louveterie_battues_administratives

DDT_53 - 53-2020-06-19-001 - 20200619_DDT53_louveterie_battues_administratives 3



PRÉFET DE LA MAYENNE

Arrêté du 19 juin 2020

abrogeant l’arrêté du 15 mai 2020 limitant le nombre de participants aux battues
administratives 

Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3131-17 ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu la  loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu la loi n°2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses
dispositions ;

Vu le décret n° 2020-663 du 31 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l’arrêté n°2019340-001C du 19 décembre 2019 portant nomination des lieutenants de louveterie de
la Mayenne pour la période du 01 janvier 2020 au 31 décembre 2024 ;

Vu les arrêtés nominatifs datés du 24 février 2020 portant organisation de battues administratives, par le
lieutenant de louveterie, aux espèces classées susceptibles d’occasionner des dégâts pour l’année 2020

Vu l’arrêté préfectoral du 7 janvier 2019 portant délégation générale de signature en matière
administrative à M. Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne,

Vu l’arrêté préfectoral du 7 octobre 2019 portant subdélégation générale de signature en matière
administrative de M. Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne,

Considérant les nouvelles préconisations relatives à l’adaptation des mesures barrières et de
distanciation sociale à mettre en œuvre en population générale pour la maîtrise de la diffusion du
Covid-19 ;

Considérant que si toute activité dans un lieu ouvert au public, mettant en présence de manière
simultanée plus de dix personnes, est interdit sur l'ensemble du territoire de la République, il appartient
au préfet de les maintenir à titre dérogatoire pour des motifs tirés de la continuité de la vie de la
Nation ; 

Considérant que les espèces susceptibles d'être chassées dans le cadre des battues administratives sont
susceptibles de causer de graves dégâts aux cultures, et donc à l'alimentation et à l'économie locale ; 

Considérant que l'activité peut donc être qualifiée d'indispensable à la vie de la Nation ; 

Considérant que les circonstances locales, et notamment la taille des parcelles en cause, impose un
nombre de tireurs supérieur à dix pour atteindre l'efficacité escomptée et protéger les intérêts
économiques et alimentaires évoqués ci-dessus ;

Considérant en conséquence, au vu des circonstances locales, qu'il revient d'abroger l’arrêté du 15 mai
2020 limitant le nombre de participants aux battues administratives ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

A R R E T E
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Article 1er : l’arrêté du 15 mai 2020 limitant le nombre de participants aux battues administratives est
abrogé.

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, sous-préfet de l’arrondissement de
Château-Gontier, la sous-préfète de l’arrondissement de Mayenne, le chef du service départemental de
l'office français de la biodiversité, le commandant du groupement départemental de gendarmerie, le
directeur de la sécurité publique, les lieutenants de louveterie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Le directeur départemental des territoires

Signé

Alain PRIOL

Délais et voies de recours :
Le présent arrêté peut être contesté, auprès du tribunal administratif de Nantes, dans les deux mois
suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire
déclaré par l’article 4 de la loi n°2020-290 du 23 mars 2020. 
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application informatique «Télérecours citoyen» accessible
par Internet sur le site www.telerecours.fr.
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Préfecture

53-2020-06-22-002

2020-06-124 DDT Décision interim DEBRAY signé

Décision portant nomination de M. Michel DEBRAY, directeur départemental des territoires de la

Mayenne par intérim
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Préfecture

53-2020-06-22-003

2020-06-124 DDT M

Arrêté portant subdélégation de signature à M. Michel DEBRAY, DDT de la Mayenne par intérim,

en matière d'ordonnancement secondaire des recettes et dépenses imputées sur le BOP 181

"prévention des risques", Plan Loire Grandeur Nature
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Préfecture

53-2020-06-22-004

2020-06-124 DDT M

Arrêté portant délégation de signature à M. Michel DEBRAY, DDT de la Mayenne par intérim, en

matière d'ordonnancement secondaire
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Préfecture

53-2020-06-22-005

2020-06-124 DDT M

Arrêté portant délégation de signature à M. Michel DEBRAY, DDT de la Mayenne par intérim

pour l'exercice des attributions du pouvoir adjudicateur
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Préfecture

53-2020-06-22-006

2020-06-124 DDT M

Arrêté portant délégation générale de signature en matière administrative à M. Michel DEBRAY,

DDT de la Mayenne par intérim
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Arrêté n°HCC53-11 du 19-06-2020
portant habilitation d'un organisme pour  établir le certificat de conformité mentionné au

premier alinéa de l'article L. 752-23 du code de commerce

Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le code de commerce et notamment ses articles L. 752-6, et R. 752-6-1 à R. 752-6-3,

Vu la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du
numérique,

Vu  le  décret  n°  2019-563  du  7  juin  2019  relatif  à  la  procédure  devant  la  Commission  nationale
d'aménagement  commercial  et  au  contrôle  du  respect  des  autorisations  d'exploitation
commerciale, 

Vu l’arrêté ministériel du 28 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d'habilitation pour
établir  le  certificat  de  conformité  mentionné  au  premier  alinéa  de  l'article  L.  752-23  du  code  de
commerce, 

Vu la demande d’habilitation transmise le 16 juin 2020 et complétée le 17 juin 2020 par la SARL Olivier
FOUQUERE  CONSULTING  -  EMPRIXIA,  domiciliée  61,  boulevard  Robert  Jarry  –  72000
LE  MANS,  représentée  par  M.  Olivier  FOUQUERÉ,  pour  établir  le  certificat  de  conformité
mentionné au premier alinéa de l'article L. 752-23 du code de commerce concernant les dossiers de
demande d’autorisation d’exploitation commerciale déposés en Mayenne, 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, 

A R R E T E :

Article 1  er   : l’habilitation est accordée à la SARL Olivier FOUQUERE CONSULTING - EMPRIXIA,
domiciliée 61, boulevard Robert Jarry - 72000 LE MANS.

Article 2 : l'habilitation est accordée pour une durée de cinq ans, sans renouvellement tacite. Elle est
valable sur l’ensemble du territoire du département de la Mayenne.

Article 3 :  le  secrétaire général  de la préfecture de la Mayenne  est chargé de l’exécution du présent
arrêté  qui sera notifié au demandeur, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Mayenne et dont une copie sera adressée au directeur départemental des territoires de la Mayenne.

Pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général

de la préfecture de la Mayenne,

Richard MIR
Délais et voies de recours au verso

46, RUE MAZAGRAN - CS  91507 - 53015 LAVAL CEDEX
TEL. 02 43 01 50 00, SERVEUR VOCAL 02 43 01 50 50, ALLO SERVICE PUBLIC 39.39

 Sites internet : www.mayenne.gouv.fr et www.service-public.fr 

Préfecture
Direction de la coordination des politiques
publiques et de l’appui territorial
Bureau de la coordination administrative
et de l’appui territorial
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Délais et voies de recours 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif :
- soit gracieux auprès du préfet de la Mayenne (46, rue Mazagran - 53015 Laval Cedex), 
- soit hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (Place Beauvau – 75008 Paris), 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. 

Outre les recours gracieux et hiérarchique, un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de
Nantes (6, allée de l’Ile Gloriette – 44041 Nantes), dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai
de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé.
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Préfecture

53-2020-06-22-001

20200622 SIDSIC arrêté délégation signature M

QUELVEN signé

Arrêté portant délégation de signature à M. Jean-Noël QUELVEN, chef du service interministériel

départemental des systèmes d'information et de communication
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